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GRADES 
Le cadre d’emplois comprend 2 grades : 

- Puéricultrice de classe normale 

- Puéricultrice de classe supérieure 

 

RECRUTEMENT 
Le grade de Puéricultrice de classe normale étant en voie d’extinction, il est uniquement accessible 

par voie de mutation. 

Le grade de Puéricultrice de classe supérieure est accessible uniquement par avancement de grade. 

 

FONCTIONS 
Les puéricultrices territoriales exercent leurs fonctions dans les régions, les départements, les 

communes et leurs établissements publics, dans le cadre notamment de la protection maternelle et 

infantile, ainsi qu'au sein des établissements et services d'accueil des enfants de moins de six ans 

relevant de ces collectivités ou établissements publics, dans les conditions fixées par les articles L. 

2111-1 et R. 2111-1 et suivants du code de la santé publique. 

Les puéricultrices peuvent exercer les fonctions de directrice d'établissement ou service d'accueil des 

enfants de moins de six ans relevant des collectivités ou établissements publics précités. 

 

AVANCEMENT DE GRADE 
 

 

PUÉRICULTRICE DE CLASSE NORMALE

PUÉRICULTRICE DE CLASSE SUPÉRIEURE

AVANCEMENT DE GRADE (au choix)

- Être au 5ème échelon du grade de puéricultrice 

de classe normale

- Compter 10 ans de services effectifs dans le 

cadre d'emplois

Les conditions d'ancienneté s'apprécient au 31 décembre de l'année d'établissement du tableau.


